
 
É c o l e  L a  F r a m b o i s i è r e  V a l f r a m b e r t  

A n n é e  s c o l a i r e  2 0 2 3 /  2 0 2 4  
 

Conseil d’école du 7 novembre 2023 
 
 
 

Présents : 

. Représentant de la mairie : Me Théfaine, , Mme Duval 

. Parents d’élèves élus au conseil d’école : Mes Cartier, Moisson, Rouillard, Giaquinto, et Mr Besnard. 

. Enseignants Huyghe Damien, Conill Christelle, Laroze Pauline, Hains Lucille, Seurin Stéphanie. 

. Me Gautier présidente de l'APAE.  

Excusés :  M. le Maire, M. Aïvar , l’Inspectrice de l’Education Nationale : Mme Bellanger. Parents élus : Me Moreau 

et Me Joubin. 

 

Rappel de l’ordre du jour 

Installation du conseil d’école (résultats des élections, compétences du conseil d’école) 

Règlement intérieur 

Sécurité 

Répartitions 

Bilan financier de la coopérative scolaire 

Projets de l’année en lien avec le projet d'école 

Actions de l’APAE 

Questions diverses :  

   1 Installation du Conseil d'école 

 

 Présentation des membres du Conseil d'école  

 Parents d'élèves, Inspectrice de l’Éducation Nationale, enseignants, élus de la commune. 

 

 Résultats des élections du conseil d’école vendredi 13 octobre  

      Taux de participation 2020/2021 : 49,75 % 

 Taux de participation 2021/ 2022 : 63.78% 

 Taux de participation 2022 /2023 : 53.61% 

      Taux de participation 2023 2024 : 49.36% 

      

156 inscrits et 77 votants dont 9 nuls.  



Titulaires (5) Suppléants (2) 

Mr Besnard Mme Moreau 

Mme Cartier Mme Joubin 

Mme Giaquinto  

Mme Moisson  

Mme Rouillard  

 

Le vote s’est déroulé uniquement par correspondance suite à la consultation du conseil d’école du 28 septembre 

2023. Le mode de vote par voie électronique n’est pas retenu ni par la mairie ni par les enseignants ni les parents 

délégués. Le mode de vote est voté à l’unanimité pour les années suivantes.  

 

Les compétences du conseil d’école 

    Lecture des compétences du conseil par la directrice : 

 Adopte le projet d’école (2020-2024). 

 Vote le règlement intérieur de l’école. 

 Donne son avis sur toutes les questions concernant le fonctionnement de l’école (dont le projet 

d’organisation de la semaine scolaire, les activités périscolaires, la restauration scolaire, les actions pédagogiques 

et l’utilisation des moyens, le programme d’actions établi par le conseil école-collège afin de renforcer la continuité 

pédagogique (une liaison existe déjà avec les deux  collèges de rattachement  : visite du collège, échanges avec des 

élèves de 6ème et des professeurs…) , sur les actions menées contre toutes formes de violence et de discrimination, 

en particulier le harcèlement). 

 Donne son accord sur l’organisation d’activités pédagogiques complémentaires. (A.P.C.) 

 Est consulté par le maire sur l’utilisation des locaux en dehors des horaires d’ouverture de l’école. 

 

Rappel des modalités de vote : 

Qui a le droit de vote ? 

- Un seul parent par classe participe au vote, même si le titulaire et le suppléant sont tous les deux présents. 

- 2 élus de la commune 

-l'inspectrice de la circonscription si elle assiste au conseil d'école. 

-Les enseignants. 

-La directrice 

 

  



Règlement intérieur 

 

Le conseil d’école doit se prononcer sur le présent règlement intérieur pour l’année 2023/2024. 

- Organisation du temps scolaire : un horaire d’APC de 12h50 à 13h20 est demandé afin de permettre aux élèves 

de maternelle qui partent manger dès 11h30 de pouvoir bénéficier de l’APC.  

 Accord à l’unanimité 

 

- Reprise des différents points : Harcèlement : toutes les écoles adhésion au plan PHARE de lutte contre le 
harcèlement protocoles d’action en cas de harcèlement et aussi de prévention.  

Equipes ressources au sein de l’inspection : adhésion des écoles à des actions proposées : journée Non au 
Harcèlement  

Questions de la grille d’auto-évaluation : nombreuses, complexes ➔ demande des parents de faire attention à 
comment ce temps en classe se déroulera (importance de l’anonymat, de la compréhension des questions), à 
comment il se déroulera.  
Résultats de cette enquête à faire : si ça révèle un climat tendu, les délégués parents souhaitent un temps 
d’échange avec les parents. 
 

- Echelle des sanctions : ajout de la sanction de l’exclusion temporaire de l’école. 

 

Le Conseil d’École adopte le présent règlement intérieur : le règlement intérieur est adopté à l'unanimité. 

 

Effectifs et répartition 

 L'équipe enseignante 

 

1.  PS MS Me Laroze et Me Launay le mardi 2. GS CP Me Hains 

3. CP CE1 Me Conill et Mr Carfantan 4. CM1 CM2  Mes Seurin et Matuszak  

5. CE2 CM2 Mr Huyghe 6. Stéphanie Seurin Directrice 

 

1 AESH qui s'occupent de 4 élèves à besoins particuliers.  

1 poste d’ATSEM sur l’école, une demande d’un deuxième poste a été faite à la mairie pour intervenir dans 

la classe des GS CP. 

Une demande de service civique a été faite par l’école, à ce jour aucune candidature n’a été proposée. 

 

 TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Effectif global classe 

Classe PS/MS 0 8 14       22 

Classe GS CP    17 5     22 

Classe CP CE1     6 16    20 

Classe CE2 CM2       12  8 20 

Classe CM1/ CM2         11 11 22 



TOTAL 0 8 14 17 11 16 12 11 19 108 

Rentrée 2024 

Prévisions 

 4 8 14 17 11 16 12 11 93 +10 

 

 

Effectif total au 7/11/2023 :  108 élèves   
2 radiations depuis la rentrée de septembre et 4 inscriptions à la rentrée des vacances d’octobre. 

Nouveau Poste d’ATSEM 4h30/jour : toute la matinée et une heure trente l’après-midi.  

Voté en conseil du 16 octobre. La mairie est en recherche de recrutement pour une mise en fonction le plus vite 

possible.  

 

Prévision pour la rentrée de 2024 : en mairie il n’y a que 4 naissances recensées pour l’année 2021. Selon l’INSEE, 

14 naissances.   

Inquiétude des parents pour une fermeture potentielle. En 4 ans, l’école a perdu 3 classes. Inquiétude des parents 

pour des multi-niveaux potentiels. Discussion autour des causes.  

 

Idées : lien avec la micro-crèche, les Assistantes maternelles ; identifier les 14 enfants nés en 2021.  

 

Bilan financier de la coopérative scolaire 

        Solde au 31 aout 2022 :  3947.29€ 

Solde au 31 aout 2023 :  1188.49€ 

Charges Produits 

Achats de produits pour 

cession (photos...) 

2428€ Vente de produits pour 

cession 

3896.53€ 

Charges des activités 

éducatives 

7141.54€ Produit des activités 

éducatives 

 

Cotisations versées OCCE 284,74€ Subventions mairie 2310€ 

Autres charges courantes  Participation des familles 

Subvention d’association 

1067.50€ 

Achats biens durables 

dépenses exceptionnelles 

178.25€ 

163.08€ 

Recettes exceptionnelles  

Total 10195€ Total 7274.48€ 

Participation de l’APAE pour les sorties scolaires de l’année 2022 2023 d’un montant de 3190.90€ qui apparaitra sur 
le bilan financier de 2023 2024. 

Cette année, il y a eu 50 dons à la coopérative ce qui représente une somme totale reçue de 620€.  



L’argent de la coopérative scolaire sert à financer l’adhésion à l’USEP (Union sportive des écoles primaires), l’achat 
des fleurs pour la cour maternelle, l’achat des ingrédients dans les ateliers de cuisine, les entrées de cinéma, les 
transports pour une sortie, du matériel de jeux de cour… 

L’adhésion à l’USEP permet à l’école de bénéficier de prêt de matériel de sport (tapis, malles de jeux…), de 
participer à des rencontres sportives et de bénéficier d’activités sportives proposées et encadrées par les 
personnes de l’USEP.  

 

  Les projets de l'année 

Evaluations nationales CP CE1 CM1 septembre. 

CP : des bons résultats pour le groupe de CP. 

CE1 : des élèves en difficultés, le même groupe que lors des évaluations de CP l’an dernier. 

CM1 : première fois que les CM1 avaient des évaluations, des résultats fragiles en calculs rapides et en lecture 
fluence. 

 

Suite à ces évaluations, un stage de réussite a été proposé aux élèves de CE1 fragiles lors des vacances d’octobres, 
pour les CM1 des temps de soutien ont été proposés déjà lors de la période 1 et vont se poursuivre tout au long de 
l’année. Ces temps de stage de réussite et de soutien sont encadrés par Mr Huyghe, ces temps correspondent à des 
missions faites sur la base du volontariat de l’enseignant.  

Un stage de réussite sera à nouveau proposé lors des vacances de février. 

 

Axe 1 du projet d’école : Améliorer le déchiffrement, la fluidité et la compréhension de la lecture. 

- Ateliers de fluence dans les classes et en groupe d’APC. 
- Accès à la bibliothèque municipale avec des échanges de livres : accueil 45 min par classe toutes les 3 se-

maines – lecture offerte par l’animatrice puis emprunt d’un livre. Cette année, possibilité d’emprunter un 
livre de plus sur la carte familiale. Plan bibliothèque : fonds de livre récents.  

- Projet atelier quart d‘heure de fluence pour les classes de CM : ateliers lecture de texte, de mots, de 
pseudo-mots, d’encodage, compréhension – projet construit par la circonscription. Mise en place de la 
fluence en CP-CE1 

- Participation des élèves des classes de CM au concours des petits champions de la lecture. Intra école, un 
champion de la lecture qui représentera l’école au niveau départemental etc…  

- Projet de mise en voix de texte avec une présentation aux familles dans le cadre de la nuit de la lecture fin 
janvier (19 au 21 janvier). L’équipe enseignante a pour projet d’organiser une action sur l’école dans le cadre 
de la nuit de la lecture, en proposant des ateliers d’écoutes d’histoire. Une présentation des mises en voix 
des élèves des classes de CM sera proposée lors de cette action.  Ouvert aux parents qui souhaitent parti-
ciper.  

 

Axe 2 du projet d’école : Favoriser la continuité des apprentissages par liaison intra et inter-cycles. 

- Parcours culturel 
o Salon du livre : les classes de PS MS et CP CE1 ont accueilli un auteur de littérature de jeunesse 

dans le cadre du salon du livre d’Alençon. Malika Doré est intervenue dans la classe des PS MS et 
Tony Durand dans la classe des CP CE1. 

o Semaine du gout : un boulanger est venu faire découvrir son métier et différents pains aux élèves 
de la classe de PS MS dans le cadre de la semaine du gout. 



o Exposition Art et lecture d’automne : les élèves des classes de CE2 CM2 et CM1 CM2 sont allés 
visiter l’exposition d’œuvres d’art proposées par la médiathèque de la commune. Les élèves ont 
découvert des artistes locaux. Et un projet de création artistique est prévu avec un des artistes 
présents. 

o Concert à la Luciole le vendredi 15 décembre pour les élèves de GS CP CE1. Transport financé par la 
mairie et le prix d’entrée est de 5e par élève financé par la coopérative scolaire. 

o Musée de la dentelle et médiathèque d’Alençon pour les PS MS le jeudi 14 décembre. Le transport 
est financé par la mairie. 

o 9 janvier 2024 : sortie au musée de la dentelle et au théâtre pour les CP CE1 CE2. 

 

- EPS : projet de labellisation Génération 2024.  
o Participation à des activités USEP avec découverte de certaines activités sportives. Des emprunts 

de matériel,  

o Dans le cadre de la JNSS, lundi 25 septembre différents ateliers sportifs ont été proposés aux 
élèves : le parachute, la course longue, la balle voyageuse, une thèque, des lancers. 

o Semaine olympique au printemps, journée olympique en juin 

o Piscine : en juin sur une semaine avec 2 créneaux de piscine par jour. 

o Journée rugby le 13 octobre les élèves de ce2 cm1 cm2 ont participé à une journée rugby organisée 
à la plaine de s sport par les conseiller pédagogiques EPS. Les élèves ont suivi un cycle rugby à 
l’école avec la présence lors d’une séance de Mr Michon qui est éducateur au club de rugby 
d’Alençon. Pour cette journée, le transport a été financé par la mairie. ➔ retours très positifs des 
élèves (ateliers très appréciés) 

o Projet SRAV.  

Des reportages photos et des comptes rendus des différents événements vécus sur l’école par les élèves sont mis 
en ligne sur le site de la mairie de Valframbert. 

 

Sécurité 

Plan Vigipirate 

Depuis les événements du 13 octobre 2023, nous sommes en vigilance urgence attentat. Nous avons donc l’obligation 
de fermer les portes de l’école à clé. Le bâtiment maternel ainsi que la classe 2 ne sont pas équipés de porte anti 
panique. L’évacuation des locaux ne peut se faire qu’avec une clé.  

Exercice incendie : mardi 26 septembre 2023, temps d'évacuation 3min45. L'alarme a été déclenchée en premier 
dans le bâtiment des maternelles, puis dans la classe de CP CE1 puis dans la classe de CE2 CM2 et pour finir dans la 
classe des CM1 CM2.  

Il faut se déplacer pour déclencher les alarmes dans chacun des bâtiments, et chaque alarme n'est audible que 
dans son bâtiment.  

L’évacuation de la classe des CP CE1 a demandé beaucoup de temps, une élève en situation de handicap est présente 
dans cette classe, la sortie de secours avec les marches ne permet pas à cette élève d’évacuer en autonomie, 
l’adulte a eu besoin de porter l’élève ainsi que la canne pour évacuer. 

La mairie a été informé dès la rentrée par mail le mardi 5 septembre de ce problème de conformité de l’issue d 
secours. Ce problème a été mentionné dans le compte rendu de l’exercice effectué le 26 Septembre, la mairie a été 
destinatrice du compte rendu.  

Ce problème a été aussi mentionné dans le document évaluation des risques sur l’école le mardi 17 octobre 2023.  



Les représentantes de la mairie n’ont pas apporté de réponse favorable à l’aménagement de cette issue de secours 
pour permettre à l’élève d’évacuer en toute sécurité. 

Plan Particulier de Mise en Sûreté : 

 Un boitier par classe qui enclenche l’alarme pour tout le monde avec un message diffusé dans la cour.  

Un exercice a été réalisé le lundi 6 novembre la thématique choisie était de se confiner un temps puis de s’enfuir. 
Le scénario choisi était une intrusion du côté du portillon principal de l’école, l’alerte a été déclenchée par la classe 
CM1 CM2. Les classes devaient se cacher dans leur classe puis au bout d e15 min s’enfuir en respectant un 
itinéraire. Les classes de maternelles et celle de CM1 CM2 devaient de rendre sur le parking de la mairie et les 
classes de CP CE1 CE2 CM2 s’enfuyait par la bibliothèque de la commune pour se rendre au lavoir. 

L’alarme a été entendue par tout le monde.  

Pour la classe 1 (CM1 CM2) la fermeture des stores (10 stores à fermer manuellement) n’a pas pu se faire 
totalement, cela aurait pris trop de temps. Lors de la fuite, l’ouverture des cadenas des portillons a retardé la 
fuite. Pour la classe des CP CE1, l’issue de secours inaccessible pour l’élève porteur de handicap a retardé le groupe, 
l’élève a dû être portée par l’enseignante pour descendre les marches et être mise dans son fauteuil roulant. 

Sécurité aux abords de l’école : lors du conseil de juin 2023 une demande d’interdiction de l’accès aux voitures au 
niveau des commerce a été faite, depuis des pots de fleurs ont été installés pour empêcher les voitures de se garer 
et de manœuvrer proche des portillons. 

Voitures garées devant le grand portail ➔ problème pour l’accès des secours. Propositions : panneau ; mot de rappel 
de la mairie à coller dans les cahiers de liaison.  

Le cendrier a été supprimé et des affiches d’interdiction de fumer ont été mise au portillon d’entrée de l’école. 

 

APAE 

Mme Gautier présidente de l’APAE a présenté l’APAE avec les diverses actions menées et envisagées pour cette 
année scolaire. 

14 membres, + 2 parents en plus 

La boom d’Halloween, 50 enfants, bénéfices 

Sapins : 450 flyers ; 50 commandes (le double de l’année dernière) Distribution le 1er décembre 

Vente de kit à cookie avec distribution le  8/12 en même temps que le spectacle de Noël 

Carnaval avec l’équipe enseignante, en alertant les habitants 

Chasse aux œufs 

Fête de l’école : 29 juin – proposition aux habitants de Valframbert.  

 

 

 



Questions diverses  

- Vie affective : respect du corps, le consentement 

- Remise en route du partenariat entre Lire et faire lire et la mairie pour un temps (mardi et jeudi) de 
lecture de conte sur le temps de la pause méridienne ; début janvier.  

 Le calendrier des prochains Conseils d’École (sous réserve de changement) 
 Mardi 19 mars 2024 et mardi 18 juin 2024                 Clôture de la séance : 21h15 

 

Le secrétaire       La directrice. Me Seurin 


